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Région Bourgogne Franche Comté
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Canton de Pontarlier

Extrait du Registre des délibérations
Conseil Communautaire du 26 janvier 2023 - 20h00

L'an deux mille vingt-trois, le vingt six janvier à vingt heures, le Conseil de la Communauté
de  Communes  du  Grand  Pontarlier  s'est  réuni  en  session  ordinaire  à  la  Maison  de
l'Intercommunalité 22 rue Pierre Déchanet  25300 PONTARLIER, après convocation légale,
sous la présidence de Monsieur GENRE Patrick.

En présence de :

Commune de   CHAFFOIS
M. BARBE Nicolas, M. PETIT Christophe

Commune de   DOMMARTIN
M. FAVRE Laurent

Commune de   DOUBS
Mme BRUCHON Karine, M. COTE-COLISSON Georges, Mme HENRIET Françoise, M. PETIT Laurent, Mme ROGEBOZ
Florence

Commune de   HOUTAUD
M. CLAUDE Michel, Mme PONTARLIER Karine

Commune de   LA CLUSE ET MIJOUX
M. LOUVRIER Yves, Mme TISSOT Régine

Commune de   LES GRANGES NARBOZ
M. CHARMIER Raphaël, Mme VUILLEMIN Sophie

Commune de   LES VERRIERES DE JOUX
M. FAIVRE Jean-Luc

Commune de   PONTARLIER
M. CHAUVIN Didier, M. DEFRASNE Daniel, M. GENRE Patrick, M. GROSJEAN Jean-Marc, M. GUINCHARD Bertrand,
Mme JACQUET Valérie, M. PRINCE Jacques, Mme THIEBAUD-FONCK Daniella, Mme TINE Cécile, Mme VIEILLE
Marielle, M. VOINNET Gérard

Commune de   VUILLECIN
Mme INVERNIZZI Laurence

Absents excusés :
Mme  DROZ-BARTHOLET Martine  M.  BESSON Philippe,  Mme  HERARD Bénédicte,  Mme  SCHMITT Michelle,  M.
TOULET Julien.

Absent(s) :
Mme VIEILLE-PETIT Fabienne

Absent(s) excusé(s) suppléé(s) :
M. MALFROY Lionel (SAINTE COLOMBE) suppléé par M. CLAUDET Bernard (SAINTE COLOMBE) 

Procuration(s) :

M. BESSON Philippe à M. GENRE Patrick

Mme HERARD Bénédicte à M. CHAUVIN Didier

Mme SCHMITT Michelle à M. GUINCHARD Bertrand

M. TOULET Julien à M. VOINNET Gérard
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Election d'un secrétaire de séance :
Il  a  été  procédé,  conformément  à  l'article  L 2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  à  l'élection  d'un
secrétaire pris dans le Conseil.  Monsieur Nicolas BARBE ayant obtenu la majorité des suffrages,  a été désigné(e) pour
remplir ces fonctions qu'il(elle) a acceptées.

Le Président certifie :
- que la convocation du Conseil Communautaire a été faite le 20 janvier 2023
- que le nombre des membres en exercice est de 34
- que le compte-rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Communauté de Communes du Grand Pontarlier le 6
février 2023
Exécution des articles L 5211-1, L 2121-10, L 2121-17, L 2121-25, R 2121-7, R 2121-11 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Monsieur le Président a déclaré la séance ouverte.
===================================================================
Séance n°01 - Affaire n°4

OBJET : Urbanisme  -  Débat  sur  les  orientations  du  projet  de  Règlement  Local  de
Publicité Intercommunal 

Conseillers en exercice 34

Conseillers présents 28 

Votants 32 

A titre liminaire, il est rappelé que le RLPi est un instrument de planification locale de la
publicité pour des motifs de protection du cadre de vie. Sa mise en place répond à la volonté
d'adapter  le  règlement  national  de  publicité  aux  spécificités  du  territoire  en  adoptant  des
prescriptions plus restrictives que ce dernier.

Pour rappel, par délibération en date du 18 juin 2020, le Conseil Communautaire a prescrit
l’élaboration d’un Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi).

Sur la base d’un diagnostic relatif aux publicités, enseignes et pré-enseignes existantes sur
l’ensemble du territoire, différents enjeux avaient alors été retenus :

En matière de publicité et de pré-enseignes :
Enjeu  n°1 :  mise  en  conformité  des  publicités  et  pré-enseignes  illégales  présentes  sur  le
territoire intercommunal.
Enjeu n°2 :   réduction   de la densité publicitaire afin d’éviter la surenchère publicitaire,
notamment  sur  les  communes  limitrophes  de  Pontarlier  (Houtaud,  la  Cluse-et-Mijoux  ou
encore Doubs).
Enjeu n°3 : harmonisation des règles en particulier de formats au sein de l’intercommunalité.
Enjeu n°4 :  extension de certaines règles du RLP de Pontarlier aux autres agglomérations
notamment, la plage d’extinction nocturne des publicités lumineuses et réflexion sur la place
de la publicité numérique à Pontarlier.
Enjeu n°5 : avoir une réflexion sur les règles applicables aux publicités et pré-enseignes dans
l’objectif d’une plus grande préservation du cadre de vie.

En matière d’enseignes :
Enjeu n°1 : mise en conformité des enseignes en infraction.
Enjeu  n°2 :  harmonisation  des  règles  entre  les  différentes  zones  d’activités  du  territoire
intercommunal notamment entre  la  zone des Grands Planchants de Pontarlier  et  celles de
Doubs et de Houtaud.
Enjeu n°3 : préservation des paysages en évitant l’implantation d’enseignes peu qualitatives
hors agglomération.
Enjeu  n°4 :   Réglementation  de  certaines  catégories  d’enseignes  qui  ne  sont  pas  ou  peu
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règlementées  par  le  code  de  l’environnement  :  les  enseignes  numériques,  des  enseignes
scellées au sol ou installées sur le sol de moins d’un mètre carré, les enseignes sur clôture, les
enseignes temporaires…

Or,  l'article  L.  581-14-1  du  Code  de  l'environnement  prévoit  que  le  RLPi  est  élaboré
conformément aux procédures d’élaboration des plans locaux d'urbanisme (PLU).

L’article R. 581-73 du Code de l’environnement énonce que le rapport de présentation du RLP
«  s’appuie  sur  un  diagnostic,  définit  les  orientations  et  objectifs  de  la  commune  ou  de
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  en  matière  de  publicité  extérieure,
notamment  de  densité  et  d'harmonisation,  et  explique  les  choix  retenus au  regard  de  ces
orientations et objectifs ». Autrement dit, il est fait référence à des orientations et objectifs en
matière de publicité extérieure.

Dans le cadre de l’élaboration d'un PLU, conformément à l'article L.  153-12 du Code de
l'Urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du Conseil
communautaire, au plus tard deux mois avant l’arrêt du projet du PLUi.
Par analogie, en application des dispositions combinées des articles L. 581-14-1 du Code de
l'environnement et L. 153-12 du Code de l'urbanisme, un débat sur les orientations générales
du RLPi doit être organisé.

Afin de répondre aux enjeux définis dans le cadre de l’élaboration du RLPi cités ci avant, le
Grand Pontarlier s'est fixé les orientations suivantes sur lesquelles il est proposé au Conseil
Communautaire de débattre :

Orientation générale :  Mener  une  réflexion permettant  d’aboutir  à  une  convergence  des
règles  en  matière  de  publicité  extérieure  dans  une  optique  d’harmonisation  à  l’échelle
intercommunale
Orientation n°1 :  Déroger à l’interdiction relative de publicité aux abords des monuments
historiques uniquement pour le mobilier urbain supportant de la publicité de petit format (2
m2).
Orientation n°2 : Réduire la densité publicitaire dans les agglomérations de moins de 10 000
habitants et à Pontarlier pour maintenir la qualité des paysages.
Orientation  n°3 :  Réduire  le  format  publicitaire  dans  l’agglomération  de  Pontarlier  pour
harmoniser la réglementation entre les différentes agglomérations du territoire.
Orientation  n°4 :  Interdire  certaines  implantations  de  publicités  et  préenseignes  peu
qualitatives dans certaines zones (publicité numérique, bâches, etc.).
Orientation n°5 : Interdire certaines implantations d’enseignes peu qualitatives.
Orientation n°6 : Améliorer la qualité et l’insertion des enseignes scellées au sol ou installées
directement  sur  le  sol  notamment  en  centre-ville,  en  entrées  de  ville  et  dans  les  zones
d’activités.
Orientation n°7 : Règlementer les enseignes sur clôture.
Orientation n°8 : Renforcer la réglementation sur les enseignes temporaires.
Orientation n°9 : Limiter la place des dispositifs lumineux y compris numériques.

Le Bureau a pris acte lors de sa séance du 12 janvier 2023.

Messieurs Gérard VOINNET et Julien TOULET votent « contre ».

La Commission Urbanisme a émis un avis favorable à la majorité lors de sa séance du 11
janvier 2023.

Le Conseil Communautaire, cet exposé entendu,
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Après en avoir délibéré,
Par 30 voix pour, 2 voix contre, 
- Donne acte que le débat sur les orientations  générales  du  projet de Règlement Local de

Publicité intercommunal (RLPi) a bien eu lieu, conformément aux dispositions combinées
des  articles  L.  581-14-1  du  Code  de  l'environnement  et  L.  153-12  du  Code  de
l'urbanisme ;

- Prend acte des orientations générales du  projet de  RLPi conformément aux dispositions
combinées des articles L. 581-14-1 du Code de l'environnement et L. 153-12 du Code de
l'urbanisme ;

Affiché le 6 février 2023
Rendu exécutoire compte tenu de l'envoi en 
Sous-Préfecture le 5 mai 2023
Identifiant de l'acte :
025-242500338-20230126-lmc130114A-DE-
1-1

Le 7 février 2023

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président, 

Signé

Patrick GENRE 
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